


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 DECEMBRE 2016 
 

CONVENTIONS RELATIVES AUX ECO-ORGANISMES : EXTENSION DU 
PERIMETRE DE SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 
 
 

Dans le cadre de sa politique de valorisation des déchets, Saint-Etienne Métropole (SEM) a 
passé plusieurs conventions avec différents éco-organismes comme récapitulées dans le 
tableau ci-dessous : 

NOM ECO-
ORGANISME 

OBJET CONVENTION 
DATE DELIBERATION 

PRISE PAR SEM 
DATE FIN 

CONVENTION 

CONCERNANT LA COLLECTE SELECTIVE  EMBALLAGES, PAPIERS, TEXTILES 

 
Eco-

Emballages 

Soutien aux performances de tri 
des emballages des collectivités  Conseil Communauté 

du 14/11/2011 

31/12/2016, 
reconduction 

2017 

 
Eco Folio 

 
Soutien à la collecte et la 
valorisation des papiers 

Bureau Communautaire 
du 19/09/2013 

31/12/2016, 
reconduction 

2017 

 
 

EcoTLC 

Information des citoyens et  
coordination de la collecte des  

TLC usagés  (Textiles Linges de 
Maison et Chaussures)  

Bureau Communautaire 
27/02/2014 

12/2019 

CONCERNANT LES DECHETERIES 

 
Eco 

systèmes 

Collecte sélective des DEEE 
(déchets d’équipements électriques 

et électroniques) 

Bureau Communautaire 
du 19/03/2015 

06/2019 

 
OCAD3E 

Organisme coordinateur de la 
filière DEEE, garant de la politique 

globale de la filière et de la 
communication 

Conseil Communauté 
15/04/2013 

27/05/2019 

Recylum 
Collecte sélective et recyclage des 

lampes usagées  
Bureau Communautaire 

du 19/09/2013 
09/2019 

Eco Mobilier 

 

Collecte et de valorisation des 
déchets d’ameublement  

Bureau Communautaire 
du 19/12/2013 

12/2017 

 



L’arrêté n° 244 du 29 juillet 2016 porte au 1er janvier 2017 l’extension du périmètre de la 
Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole aux communes d’Aboën,  Chamboeuf, La 
Gimond, Rozier-Côtes-d’Aurec, Saint-Bonnet-les-Oules, Saint-Galmier, Saint-Maurice-en-
Gourgois et Saint-Nizier-de-Fornas. 

Cette extension de périmètre a des conséquences sur l’ensemble des conventions 
précédemment citées qui voient leur champ d’intervention augmenté en surface et 
population.  

Ainsi, conformément aux termes des conventions, un courrier en recommandé avec accusé 
de réception a été adressé à chaque éco-organisme, leur notifiant la modification de 
périmètre à prendre en compte dès le 1er janvier 2017. 

Les conventions sont inchangées mais les articles ou annexes mentionnant la liste des 
communes, des déchèteries, la population ainsi que la surface du territoire seront 
actualisées pour tenir compte de cette modification. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- prend acte de la notification par courrier en recommandé à chaque éco-
organisme de l’extension du périmètre de la Communauté Urbaine au 1er janvier 
2017, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous les actes administratifs relatifs à la modification du périmètre de Saint-
Etienne Métropole dans le cadre des conventions avec les éco-organismes 
cités ci-après : Eco-Emballages ; Eco-Folio ; Ecotlc ; Eco- système ; OCAD3E ; 
Recylum ; Eco Mobilier ; OCAD3E. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


